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JESUS MORALISTE ?

Ceux qui cherchent dans les Evangiles un « traité de 
morale chrétienne » trouveront peut-être leur compte 
dans le chapitre 5 de l’Evangile de Matthieu ; et ceux 
qui espéraient y trouver un « relâchement » par 
rapport à la Loi juive et ses multiples interdits seront 
sûrement déçus.  En première lecture, Jésus semble 
même aller beaucoup plus loin que Moïse et les autres 
rédacteurs du Premier Testament. 
 
En réalité, Jésus invite ses disciples – et nous invite par 
la même occasion – à regarder autrement cette Loi 
qu’il ne désavoue pas, mais dont il montre et corrige 
les limites. 
 
Il n’appartient pas à l’Homme de décider, ni même de 
connaître, ce qui est bien et ce qui est mal.  Dans la 
Genèse, Dieu est clair sur ce point : « Tu ne mangeras 
pas de l’arbre de la connaissance de ce qui est bon ou 
mauvais » (Gn 2,17).  Et les dires du serpent, qui incarne 
Satan, vont dans le même sens : « Dieu sait que le jour 
où vous en mangerez, vos yeux s'ouvriront et vous 
serez comme des dieux possédant la connaissance de 
ce qui est bon ou mauvais » (Gn 3,5).   
 
Nous voila donc bien dépourvus car, contrairement à 
la promesse du serpent, la faute originelle ne nous a 
pas ouvert les yeux ; au contraire, nous vivons 
désormais dans l’illusion que cette connaissance nous 
appartient, une illusion bien pire qu’une ignorance 
assumée…  Une illusion que nous ne cessons pourtant 
d’entretenir, tout en affirmant, ô paradoxe, que Jésus 
est venu effacer la faute originelle ! 
 
Mais Dieu a donné la Loi, que tout Homme est invité à 
suivre.  Suivre la Loi  ne signifie pas pour autant « faire 
le bien », et ceux qui se vantent de l’appliquer à la 

lettre ne doivent pas se prétendre détenteurs du bien 
et de la Vérité, même s’ils en sont persuadés.   
 
Pour Jésus, la Loi n’est pas une simple « checklist » de 
choses à faire et à ne pas faire, et vis-à-vis de laquelle 
le plus « juste » serait celui qui peut cocher le plus 
grand nombre de cases…  Car les objectifs fixés par la 
Loi ne sont jamais atteints totalement ni 
définitivement.  C’est pourquoi Jésus enseigne une 
série de conseils pour vivre dans le respect, non 
seulement de la lettre, mais aussi de l’esprit  de la Loi. 
 
Si Jésus se montre dur envers les Scribes et les 
Pharisiens, ce n’est pas pour leur manière de suivre la 
Loi, qui est sans doute irréprochable du point de vue 
de la « checklist », mais parce qu’ils s’en 
enorgueillissent  et se permettent de juger les autres.  
Pire encore, ils profitent de leur prétendue 
connaissance pour les piéger. 
 
Pour éviter les « pièges » de la Loi et de ses docteurs 
auto-proclamés, Jésus nous invite à nous méfier, non 
seulement d’un mal que nous ne pouvons totalement 
discerner, mais surtout de tout ce qui y conduit.  Ce 
conseil ne devrait pas nous étonner, car chaque fois 
que nous renouvelons nos vœux de baptême (par 
exemple durant la veillée pascale), nous sommes 
appelés à renoncer au mal et à tout ce qui y conduit ; 
de même, dans le « Notre Père », nous demandons à 
Dieu lui-même d’éloigner de nous toute tentation. 
  
Ainsi, le vrai disciple ne serait-il pas, plutôt que celui 
qui ne commet pas de péché, celui qui tente d’éviter 
les situations, les attitudes qui pourraient le conduire 
au péché ? 

Jean-Luc Detrez
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NOUVELLES DE NOS CLOCHERS 
PROCHAINS BAPTÊMES  

- Adriano BOREANAZ (Gosselies-st-Joseph, dimanche 26 février durant la messe de 11h00) 

- Luka CUVELIER (Pont-à-Celles, dimanche 26 février à 12h30) 

- Mila Loana NINZIZA (Gosselies Saint-Joseph, mardi 28 février à 18h00) 

- Liv STEVENS-CALLEBAUT (Luttre, dimanche 5 mars à 12h45) 

PROCHAINS MARIAGES  

- David MARTIN DIAZ et Marie VANDENSTRAETEN (Mellet, samedi 11 mars à 14h00) 

- Jean-Philippe VANDAMME et Marie-Eve DUPREZ (Obaix, samedi 1er avril à 14h20) 

- Maxime GROSSI et Laura FARINACCIO (Obaix, samedi 8 avril) 

PRIONS POUR NOS DEFUNTS  

- Francis NICOLAS, époux de Marie-Madeleine CLAES (Jumet. Funérailles à Thiméon, mercredi 15 février à 9h30) 

- Jean Claude DUBOIS (Funérailles à Frasnes-lez-Gosselies, samedi 11 février à 9h30) 

- Lutgarde BUYSE (Funérailles à Buzet, jeudi 9 février à 9h30) 

- Baudouin BOUVY (Funérailles à Mellet, mercredi 8 février à 10h00) 

- José CALERS, compagnon de Marie-Thérèse LAURENT (Funérailles à Buzet, samedi 4 février à 9h30) 

- Anna RINGOOT, veuve de Paul Van Weyenbergh (Funérailles à Gosselies-st-Joseph, mercredi 1er février à 9h30) 

MESSES DE SEMAINE ET TEMPS DE PRIÈRE RÉCURRENTS 

Lundi  

17h00 Gosselies (Ste Thérèse) Adoration avec les « Amis de Sainte Thérèse »                                                                                          

19h00 Gosselies (St J-Baptiste) Réunion du groupe de prière « Notre Dame de Grâce » (à la cure durant les mois d’hiver) 

Mardi  

14h00 Buzet Groupe « Amour et Charité »  

18h00 Gosselies (Ste Thérèse) Messe avec les « Amis de Sainte Thérèse » 

19h30 Buzet  Réunion mensuelle du Cercle biblique de Pont-à-Celles.   Prochaine réunion le 14 février. 

Mercredi  

9h30 Luttre Messe (sauf en cas de funérailles) dans la chapelle de la cure ! 

12h00 Gosselies (St J-Baptiste) Prière du Chapelet 

17h00 Gosselies (Ste Thérèse) Adoration avec les « Amis de Sainte Thérèse »  

Jeudi  

9h30 Pont-à-Celles Messe (sauf en cas de funérailles).  Ensuite, adoration et chapelet. 

16h00 Wayaux Adoration eucharistique, suivie du chapelet (à 16h30)  

17h00 Gosselies (Ste Thérèse) Adoration  avec les « Amis de Sainte Thérèse » 

17h15 Mellet (maison natale) Prière du Chapelet 

Vendredi  

9h30  Obaix Prière (chapelet durant les mois de mai et d’octobre) et adoration jusqu’à 10h30  

17h15 Gosselies (Ste Thérèse) Partage sur l’Evangile de dimanche avec les « Amis de Sainte Thérèse » 

19h30 Obaix Le 3ème vendredi du mois, temps de prière en famille.   Prochain temps le 17 février. 
  

 

 

ÉGLISES OUVERTES POUR LA PRIÈRE PERSONNELLE 

Buzet            Tous les jours, tant qu’il fait clair  
Mellet          Tous les jours, de 8h30 à 17h00 
Obaix Le vendredi de 9h30 à 10h30 
Pont-à-Celles Le jeudi de 9h30 (ou après la messe de 9h30) à 11h30  
Wayaux Le mercredi de 14h00 à 18h00 

 
 

 

11 FEVRIER 2023 : JOURNEE MONDIALE DES MALADES 

Ce 11 février a été décrété « Journée Mondiale des Malades ».  C’est le moment d’être 
encore plus attentif aux personnes fragiles qui nous entourent.  Pour l’occasion, une 
carte interdiocésaine a été créée et distribuée, notamment, dans les maisons de repos 
des diocèses francophones. Le verset « Ils le descendirent par le toit » (Mc 2,4) sert de 
support aux prières qui y sont présentées ; il est illustré par une œuvre de Pierre Defoux.  
La carte est également disponible au fond de nos églises ; n’hésitez pas à en prendre une 
pour prier avec vos malades. 
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CELEBRATIONS DOMINICALES ET RENCONTRES FESTIVES PREVUES DANS L’UNITE PASTORALE 
   

 

 

Samedi 11  février – 6ème dimanche ordinaire – Journée mondiale des malades - Collecte pour les besoins du clocher 

17h30 Buzet Messe 

18h00 Villers-Perwin Messe pour Madame Agnès de Borrekens, veuve de Monsieur Antoine Dumont de Chassart 

19h00 Gosselies-st-Joseph Messe 

Dimanche 12 février – 6ème dimanche ordinaire - Collecte pour les besoins du clocher 

9h30 Mellet Messe en l’honneur  de St Hilaire pour des grâces obtenues 

Rèves Messe avec la catéchèse 

Thiméon Messe 

11h00 Gosselies-st-Joseph Messe 

Liberchies Messe 

Pont-à-Celles Messe 

Vendredi 17 février 

19h30 Obaix Temps de prière en famille 

Samedi 18 février – 7ème dimanche ordinaire - Collecte pour les secrétariats de l’UP 

17h00 Viesville Messe  

18h00 Villers-Perwin Messe pour Joseph DEBAR de la part de la chorale 

19h00 Wayaux Messe  

Dimanche  19 février – 7ème dimanche ordinaire - Collecte pour les secrétariats de l’UP 

9h30 Frasnes-lez-Gosselies Messe  

Luttre Messe  

Obaix Messe  

11h00 Gosselies-st-Joseph Messe  

Pont-à-Celles Messe  

Rosseignies Messe  

Lundi 20 février 

18h45 Thiméon « Eveil à la Foi », pour les petits (5-7 ans) 

Mercredi 22 février – Mercredi des Cendres 

9h30 Luttre Messe avec imposition des cendres 

16h30 Thiméon Imposition des cendres et célébration du pardon avec les enfants du kt 

19h00 Gosselies-St-Joseph Messe avec imposition des cendres 

Mellet Messe avec imposition des cendres 

Samedi 25 février – 1er dimanche de Carême – Collecte pour la Fabrique d’Eglise 

17h30 Buzet Messe 

18h00 Villers-Perwin Messe 

19h00 Gosselies-st-Joseph Messe 

Dimanche 26 février – 1er dimanche de Carême – Collecte pour la Fabrique d’Eglise – Dimanche de l’ Appel décisif des catéchumènes 

9h30 Mellet Messe pour les défunts de la  famille DEHENNAULT.  Messe pour les défunts de la famille DENIL 

Rèves Messe 

Thiméon Messe 

11h00 Gosselies-st-Joseph Messe 

Liberchies Messe 

Pont-à-Celles Messe 

15h00 Marchienne-au-Pont Appel décisif des catéchumènes qui seront baptisés durant le veillée pascale 

Samedi 4 mars – 2ème dimanche de carême - Collecte pour la catéchèse dans notre UP 

17h00 Viesville Messe  

18h00 Villers-Perwin Messe 

19h00 Wayaux Messe  

Dimanche  5  mars – 2ème dimanche de carême - Collecte pour la catéchèse dans notre UP 

9h30 Frasnes-lez-Gosselies Messe  

Luttre Messe  

Obaix Messe  

11h00 Gosselies-st-Joseph Messe  

Pont-à-Celles Messe  

Rosseignies Messe  

Lundi 6 mars 

18h45 Wayaux « Prière-pyjama » à l’intention des tout-petits (0-4 ans) et de leurs parents 
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LECTURES DU JOUR (12 février 2023, sixième dimanche ordinaire – Année A) 

PREMIÈRE LECTURE (Si 15, 15-20) 
Si tu le veux, tu peux observer les commandements, il 
dépend de ton choix de rester fidèle. 

Le Seigneur a mis devant toi l’eau et le feu : étends la 
main vers ce que tu préfères. 

La vie et la mort sont proposées aux hommes, l’une ou 
l’autre leur est donnée selon leur choix. 

Car la sagesse du Seigneur est grande, fort est son 
pouvoir, et il voit tout.  Ses regards sont tournés vers 
ceux qui le craignent, il connaît toutes les actions des 
hommes.  Il n’a commandé à personne d’être impie, il 
n’a donné à personne la permission de pécher. 

PSAUME (Ps 118 (119), 1-2, 4-5, 17-18, 33-34)  
R/ Heureux ceux qui marchent 

suivant la loi du Seigneur ! 
Heureux les hommes intègres dans leurs voies 
qui marchent suivant la loi du Seigneur ! 
Heureux ceux qui gardent ses exigences, 
ils le cherchent de tout cœur ! 

Toi, tu promulgues des préceptes 
à observer entièrement. 
Puissent mes voies s’affermir 
à observer tes commandements ! 

Sois bon pour ton serviteur, et je vivrai, 
j’observerai ta parole. 
Ouvre mes yeux, 
que je contemple les merveilles de ta loi. 

Enseigne-moi, Seigneur, le chemin de tes ordres ; 
à les garder, j’aurai ma récompense. 
Montre-moi comment garder ta loi, 
que je l’observe de tout cœur. 

DEUXIÈME LECTURE (1 Co 2, 6-10) 
Frères, c’est bien de sagesse que nous parlons devant 
ceux qui sont adultes dans la foi, mais ce n’est pas la 
sagesse de ce monde, la sagesse de ceux qui dirigent ce 
monde et qui vont à leur destruction. 

Au contraire, ce dont nous parlons, c’est de la sagesse 
du mystère de Dieu, sagesse tenue cachée, établie par 
lui dès avant les siècles, pour nous donner la gloire. 

Aucun de ceux qui dirigent ce monde ne l’a connue, car, 
s’ils l’avaient connue, ils n’auraient jamais crucifié le 
Seigneur de gloire. 

Mais ce que nous proclamons, c’est, comme dit 
l’Écriture : ce que l’œil n’a pas vu, ce que l’oreille n’a pas 
entendu, ce qui n’est pas venu à l’esprit de l’homme, ce 
que Dieu a préparé pour ceux dont il est aimé.   

Et c’est à nous que Dieu, par l’Esprit, en a fait la 
révélation.  Car l’Esprit scrute le fond de toutes choses, 
même les profondeurs de Dieu. 

EVANGILE (Mt 5, 13-16)  (lecture brève) 
Alléluia. Alléluia. 

Tu es béni, Père, Seigneur du ciel et de la terre, tu as 
révélé aux tout-petits les mystères du Royaume ! 

Alléluia.  

En ce temps-là, Jésus disait à ses disciples : 

« Je vous le dis: Si votre justice ne surpasse pas celle 
des scribes et des pharisiens, vous n’entrerez pas dans 
le royaume des Cieux. 

Vous avez appris qu’il a été dit aux anciens : Tu ne 
commettras pas de meurtre, et si quelqu’un commet 
un meurtre, il devra passer en jugement.  Eh bien ! 
moi, je vous dis : Tout homme qui se met en colère 
contre son frère devra passer en jugement.   

Vous avez appris qu’il a été dit : Tu ne commettras pas 
d’adultère.  Eh bien ! moi, je vous dis : Tout homme qui 
regarde une femme avec convoitise a déjà commis 
l’adultère avec elle dans son cœur.   

Vous avez encore appris qu’il a été dit aux anciens : Tu 
ne manqueras pas à tes serments, mais tu 
t’acquitteras de tes serments envers le Seigneur.  Eh 
bien ! moi, je vous dis de ne pas jurer du tout. 

Que votre parole soit ‘oui’, si c’est ‘oui’, ‘non’, si c’est 
‘non’.  Ce qui est en plus vient du Mauvais. » 

 

© AELF 

 

Prières universelles pour le 6ème dimanche ordinaire. 

Nous te prions pour l'Eglise: que l'Évangile y soit toujours 
reçu comme une règle de miséricorde et d'amour 
fraternel, et non pas comme la soumission à un 
ensemble de préceptes. 

Nous te prions pour les responsables politiques, afin 
qu'ils légifèrent positivement sur les questions de fin de 
vie et pour que notre société protège la dignité humaine 
de tous les malades et les personnes handicapées. 

En ce dimanche de la santé, nous te prions pour tous les 
soignants qui se dépensent sans compter auprès des 
souffrants.  Soutiens-les à l'heure du doute, de 
l'épuisement ou du découragement.  Soutiens et 
encourage les familles qui, portées par leur foi, 
encouragent leurs proches et spécialement ceux qui 
désespèrent.  

Nous te prions pour ceux et celles qui ont été trompés 
par les richesses, les injustices, les racines du mal et qui 
peinent à retrouver un  sens à leur vie.  Que nos 
communautés sachent leur témoigner que le Christ nous 
aide chaque jour à choisir la vie et le bonheur.  
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EVANGILE (Mt 5, 13-16) (lecture longue) 
Alléluia. Alléluia. 

Tu es béni, Père, Seigneur du ciel et de la terre, tu as 
révélé aux tout-petits les mystères du Royaume ! 

Alléluia.  

En ce temps-là, Jésus disait à ses disciples : 

« Ne pensez pas que je sois venu abolir la Loi ou les 
Prophètes : je ne suis pas venu abolir, mais accomplir. 

Amen, je vous le dis :  Avant que le ciel et la terre 
disparaissent, pas un seul iota, pas un seul trait ne 
disparaîtra de la Loi jusqu’à ce que tout se réalise. 

Donc, celui qui rejettera un seul de ces plus petits 
commandements, et qui enseignera aux hommes à 
faire ainsi, sera déclaré le plus petit dans le royaume 
des Cieux.  Mais celui qui les observera et les 
enseignera, 
celui-là sera déclaré grand dans le royaume des Cieux. 

Je vous le dis en effet : Si votre justice ne surpasse pas 
celle des scribes et des pharisiens, vous n’entrerez pas 
dans le royaume des Cieux. 

Vous avez appris qu’il a été dit aux anciens : Tu ne 
commettras pas de meurtre, et si quelqu’un commet 
un meurtre, il devra passer en jugement.  Eh bien ! 
moi, je vous dis : Tout homme qui se met en colère 
contre son frère devra passer en jugement.  Si 
quelqu’un insulte son frère, il devra passer devant le 
tribunal.  Si quelqu’un le traite de fou, il sera passible 
de la géhenne de feu.  Donc, lorsque tu vas présenter 
ton offrande à l’autel, si, là, tu te souviens que ton 
frère a quelque chose contre toi, laisse ton offrande, 
là, devant l’autel, va d’abord te réconcilier avec ton 
frère, et ensuite viens présenter ton offrande.  Mets-
toi vite d’accord avec ton adversaire pendant que tu es 

en chemin avec lui, pour éviter que ton adversaire ne 
te livre au juge, le juge au garde, et qu’on ne te jette 
en prison.  Amen, je te le dis : tu n’en sortiras pas avant 
d’avoir payé jusqu’au dernier sou. 

Vous avez appris qu’il a été dit : Tu ne commettras pas 
d’adultère.  Eh bien ! moi, je vous dis : Tout homme qui 
regarde une femme avec convoitise a déjà commis 
l’adultère avec elle dans son cœur.  Si ton œil droit 
entraîne ta chute, arrache-le et jette-le loin de toi, car 
mieux vaut pour toi perdre un de tes membres que 
d’avoir ton corps tout entier jeté dans la géhenne.  Et 
si ta main droite entraîne ta chute, coupe-la et jette-la 
loin de toi, car mieux vaut pour toi perdre un de tes 
membres que d’avoir ton corps tout entier qui s’en 
aille dans la géhenne. 

Il a été dit également : Si quelqu’un renvoie sa femme, 
qu’il lui donne un acte de répudiation.  Eh bien ! moi, 
je vous dis : Tout homme qui renvoie sa femme, sauf 
en cas d’union illégitime, la pousse à l’adultère ; et si 
quelqu’un épouse une femme renvoyée, il est 
adultère. 

Vous avez encore appris qu’il a été dit aux anciens : Tu 
ne manqueras pas à tes serments, mais tu 
t’acquitteras de tes serments envers le Seigneur.  Eh 
bien ! moi, je vous dis de ne pas jurer du tout, ni par le 
ciel, car c’est le trône de Dieu,     ni par la terre, car elle 
est son marchepied, ni par Jérusalem, car elle est la 
Ville du grand Roi.  Et ne jure pas non plus sur ta tête, 
parce que tu ne peux pas rendre un seul de tes 
cheveux blanc ou noir.  Que votre parole soit ‘oui’, si 
c’est ‘oui’, ‘non’, si c’est ‘non’.  Ce qui est en plus vient 
du Mauvais. » 
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